
 

 

 



 

 

 



Le mot du Président de l’UFOLEP 64 

 

Bonjour à tous et à tous, 

Cette année, c'est à Saint Pée sur Nivelle que se déroule le bi-départemental de cyclocross, dans la partie basque 

du département, réunissant sur les mêmes épreuves les coureurs des Landes et des Pyrénées-Atlantiques. 

Ce bi-départemental est d'autant plus important qu'il fait suite à une période délicate du point de vue sanitaire avec 

ses périodes de confinement et d'exigence de distanciation sociale. La pandémie n'est pas circonscrite, mais il faut 

renouer avec nos activités avec la prudence nécessaire. 

Merci au SPUC qui s'est chargé de son organisation quand on sait le poids et les efforts à déployer pour la 

réalisation d'un tel événement. 

Bienvenue donc à tous les coureurs et bon championnat. 

 

Jean-Luc SAINT-GERMAIN 

Président UFOLEP 64 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION 

Conformément à la règlementation en vigueur les passes sanitaires seront demandés et vérifiés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

  



Le Championnat Bi-Départemental de Cyclocross se déroulera le : 
Dimanche 12 Décembre 2021 à SAINT PEE SUR NIVELLE (64). 

Il est organisé par le SPUC avec le concours du Comité Départemental  UFOLEP 64 et 40.  
  
MATERIEL, REGLEMENTATION  
La réglementation générale nationale du Cyclocross à l’U.F.O.L.E.P. est applicable à la spécialité.  
L’emploi de bicyclette type VTT est interdit sur le Championnat Départemental.  
Les guidons additionnels ainsi que les guidons plats sont interdits en cyclocross.  
Le port du casque à coque rigide attaché sur la tête est obligatoire à l’échauffement et pendant l’épreuve.  
  
DEPANNAGE :  
Le changement de roue est toléré en tout point du circuit même entre concurrents.  
Un parc à vélo obligatoire sera surveillé par un responsable de l’organisation.  
Le changement de bicyclette n’y est autorisé que suite à une casse de matériel reconnu, le non-respect de ces 
règles pourra entraîner l’élimination du concurrent, ou selon les conditions climatiques et sur décision des 
membres des CTD.  
La crevaison n’est pas considérée comme incident mécanique.  
  
LUTTE CONTRE LE DOPAGE :  
Dans le cadre de la prévention et la lutte contre le dopage, des concurrents peuvent être amenés à se soumettre 
à un contrôle anti-dopage exercé selon les règles en vigueur.  
Il appartient à chaque concurrent de vérifier au podium, après leur épreuve, s’il doit ou non se soumettre au contrôle        
médical.  
  
RESERVES :  
Sur avis des responsables des commissions départementales ou leur représentant, l’épreuve pourra être annulée 
ou le tracé du parcours modifié en cas de danger (verglas, neige, boue, inondation, etc.….).  
  
ENGAGEMENTS :  
Les engagements se font le jour de la course.  
  
RETRAIT DES DOSSARDS :  
Chaque concurrent devra lui-même retirer son dossard en présentant sa licence 2021/2022 et son carton de 
Cyclocross. En aucun cas il ne sera remis un dossard à un concurrent qui serait dans l’impossibilité de fournir sa 
licence et son carton cyclocross.  
La licence et le carton cyclocross de chaque participant devront être homologués au moins 8 jours avant la date 
du Championnat Départemental.  
  
PROTOCOLE :  
Les trois premiers coureurs de chaque catégorie sont obligés de se présenter lors de la remise protocolaire en 
tenue correcte de coureur (maillot, veste, collant court ou long).  
Spécificités pour les coureurs du 64 :  

- Les maillots de « Champion Départemental » seront délivrés à partir du moment ou il y a au minimum 3 coureurs du département dans la catégorie le jour 

du Championnat. 
- Le titre de Champion départemental ne pourra être délivré que si le sportif a réalisé au minimum deux courses avant le championnat. 

  
RECLAMATIONS :  
Les réclamations éventuelles pourront être déposées :  
- Oralement dans les 15 minutes suivant l’affichage des résultats par un représentant du club auprès de la direction 
de course  
-  Dans un délai de 48h00 après la proclamation des résultats : par lettre recommandée avec accusé de réception,         
adressées à : UFOLEP 64, 17 rue de Boyrie - 64000 PAU  
  
Tout concurrent contrevenant aux présentes règles, ou dont la tenue est déloyale ou antisportive, sera déclassé 
par les commissaires.  
  


